ATELIER URBANISME

LES PRINCIPALES QUESTIONS A SE POSER
 POUR DEFINIR UN PROJET POLITIQUE

1/ EN MATIERE D’URBANISME 

a/ Quelle ville pour demain ?

Le développement urbain doit-il être indissociable du développement économique ?
Le principe originel «  un emploi pour un actif » est-il toujours essentiel ? 
Car le nombre de logements, d’équipements publics et de services à la population en découle.

b/ Quel cadre de vie ?

Une « ville paysages » ou une ville surdensifiée et déshumanisée ?

c/ Quel parti pris urbanistique ?

La montée en puissance du développement durable conduit à densifier, avec le risque majeur de dégradation de l’urbanité. Ne pas perdre de vue qu’une urbanité de qualité repose sur la plurifonctionnalité des différents espaces.
Quelle cible en terme de nombre d’habitants ?
Un choix à faire : un centre et/ou des pôles urbains ?

d/ Quelle mixité sociale ?

Cergy compte42% de logements en locatif social et 27% en accession sociale soit en réalité 69% de logements sociaux.

e/ Quelles modifications à apporter au PLU ?

Voir mémo remis au Commissaire Enquêteur : mettre en lien

f/ Quelles suites donner au Plan Local de l’Habitat ?

Le Plan Local pour l’Habitat devrait être arrêté par le Conseil de la Communauté d’Agglomération au printemps 2008 . Mais rien n’est moins sûr !!

g/ Quelle image de Cergy ?

· le premier contact : les entrées de ville routières, ferroviaires,… Comment embellir les entrées de ville ? 

· la communication : cibles, évènements, spécificités, une photo par jour,…

h/ Quelle expression sur les grands projets ?

EDACM (Espace Dédié aux Arts et Cultures du Monde) et mosquée, Trois Fontaines, Plaine des Linandes, Zone Artisanale,…

2/ EN MATIERE DE DEPLACEMENTS

a/ Quelle place pour les différents modes de déplacement ?

· transports en commun : - train, RER, liaisons en site propre bus ou tram, taxis

· motos, voitures individuelles

· circulations douces : - vélo, marche à pieds,…

b/ Quelle place pour la voiture ?

· cohabitation piétons-voitures- motos- vélos…et rollers

· politique de stationnement dont parcs de dissuasion proches des gares

· pistes cyclables

· évolution du nombre minimum de places obligatoires par type de nouveau logement

· boulevards urbains à vocation intercommunale

· réseau routier de contournement de l’agglomération : V88, A104,…

Actuellement le PDU 2000 (Plan des Déplacements Urbains) est en berne, dans l’attente du PLD (Plan Local des Déplacements) qui doit le remplacer mais dont la gestation se révèle délicate au point qu’aucun délai n’est affiché pour sa finalisation.

3/ Quelle vision globale transverse, tous modes de transport confondus ?

Corrélation entre les coûts de maintenance et les investissements

3/ EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET D’EMPLOI ET E DEVELOPPEMENT COMMERCIAL

Un dossier spécifique sera mis prochainement en ligne.
